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ceux dont il aura reçu avis de l’élection, les certificats nécessaires pour 
obtenir leurs billets à ces taux réduits.

Clause 4—Le Comité Exécutif s’assemblera à la demande du prési
dent, à l’heure et au lieu qu’il indiquera, et agira au nom du Congrès 
durant les périodes écoulées entre les sessions; ce Comité suivra les 
débats des Législatures Provinciales 
toutes mesures affectant les intérêts de la classe ouvrière devant ces

et du Gouvernement Fédéral sur

corps, et emploiera toute son influence à faire légiférer sur tout ce qui 
aura été décidé à chaque session du Congrès, ou sur toute autre ques
tion qu’il jugera il propos. Il pourra choisir un de ses membres ou plus, 
si les revenus du Congrès le permettent, pour assister aux sessions 
locales ou fédérales et hâter l’adoption dans l’intérêt des classes ou
vrières, ou bien encore agir conjointement avec les délégués de toute 
autre organisation ouvrière dans le même but.

ARTICLE VII
Clause 1—Cette constitution ou aucune de ses clauses pourront être 

amendées aux sessions du Congrès, sur un jour d’avis, et par le vote de 
la majorité des délégués présents.
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